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Délibération annuelle Conseil Métropolitain 

(enveloppe financière, modèle de 

convention/Commune/CAF/Organisme/Bénéficiaire) 

Prescripteurs 

Réception et instruction des dossiers de 
candidature transmis par les prescripteurs à TPM 

Candidature éligible 
Candidature non éligible 

Commission 

Renvoi au prescripteur 

Rejet 

Accord 

Décision Président et rédaction des conventions 

Réponse apportée au jeune 
et au prescripteur par mail 

Envoi par mail à la commune qui signe la convention et la fait 
signer à l’association délégataire si tel est le cas, au jeune puis à 

l’organisme de formation 

Retour à TPM qui fait signer à la CAF et au 
Président TPM 

Notification de la convention 

Mandatement organisme de formation 

Réception attestation obtention du BAFA 
et formulaire CAF complété 

Envoi à la CAF 

Suivi et évaluation de l’action en continu 

Sces Jeunesse, Caisse 

des écoles, ACM ou 

associations 

délégataires 


